
 

 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DES DÉCHETS 

 

COMMUNIQUÉ IMPORTANT 
 

RAPPEL IMPORTANT CONCERNANT LA COLLECTE DES BACS | La Régie 

intermunicipale de la gestion des déchets de Roussillon interpelle à nouveau les citoyens 

concernant certaines règles à respecter pour la collecte des bacs sur les territoires 

desservis par la Régie, soit Macamic (incluant secteur Colombourg), Chazel, Authier, 

Authier-Nord et le territoire de Languedoc. 

 

 Les roues du bac doivent être orientées vers le chemin;  

 Vous devez mettre vos bacs à l’intérieur de votre entrée, près de l'accotement;  

 Le bac doit être déneigé; 

 Le couvercle doit demeurer fermé afin de préserver son contenu des intempéries. 

 

En disposant correctement votre bac pour la collecte, vous vous assurez que votre bac 

soit ramassé en facilitant le travail des employés et en diminuant les risques de blessures.  

 

 

 

 
 

 


